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Les bonnes pratiques des alec

Objectifs

Contact

6H durée 
de la formation

RESSOURCES 
Conception de la formation : 

5 jours 
Réalisation des deux sessions :

1 jour 

COMPRENDRE
• Les situations rencontrées par les 
ménages en précarité énergétique ;
• Les enjeux de la mise en 
réseau d’acteurs pour repérer et 
accompagner les ménages en 
difficulté. 

SAVOIR
• Évaluer le niveau d’exposition d’un 
ménage au phénomène de la précarité 
énergétique :
• Identifier les causes des problématiques 
rencontrées et les solutions les plus 
adaptées ;
• Orienter vers les dispositifs et acteurs-
clés du territoire.

Descriptif

Sur le territoire de l’EPT Paris Terres 
d’Envol, près de 60% de la population 
est éligible aux aides de l’ANAH et 
près de 75% du parc a été construit 
avant la première réglementation 
thermique de 1975. L’Agence 
locale de l’énergie Paris Terres 
d’Envol contribue à la lutte contre 
la précarité énergétique, préconise 
des écogestes et encourage à la 
rénovation du bâti. 

Pour édifier un rempart solide contre 
ce phénomène, qui par ailleurs gagne 
du terrain, selon la dernière étude du 
département sur la plateforme Geovehm, 
la stratégie est de s’ancrer dans le 
préventif et d’informer massivement 
la population à ce sujet, de former les 
acteurs de proximité. Le contenu du 
cycle se base sur l’accompagnement 
progressif et durable des ménages 
exposés à ces risques.

Une formation auprès des agents du Centre communal d’action sociale de Villepinte 
et Centre communal d’action sociale de Aulnay-sous-Bois.

La formation est un levier 
intéressant pour nous aider 
à mieux lutter contre la 
précarité énergétique : des 
connaissances techniques 
nous sont transmises et 
cela aide à mieux cerner les 
problématiques rencontrées 
par les ménages dans leur 
logement et à connaître le 
champ d’intervention de 
l’ALEPTE.
Un participant à la formation

• Présentation de l’ALEPTE
• Présentation des objectifs de la formation
• Présentation globale du phénomène (causes et 
conséquences/enjeux)
• Réflexion collective autour de la carte mentale 
(dispositifs de lutte et acteurs)
• Mise en situation -étude de cas concrets (2)
Présentation des unités de mesure et sources 
d’humidité
• Jeu des 4 familles
• Présentation des équipements (économies 
d’énergie)
• Présentation de la permanence et des outils 
informatiques de suivi des ménages

PROGRAMME

LA BONNE 
PRATIQUE 

EN CHIFFRES

2 communes 
participantes

16 agents 
publics formés 

2 sessions de 
formation

EN 2020


